
 
 

 

Avertissement : 

Le présent avant-projet de règlement vise à favoriser un dialogue à propos de son contenu. S’il est 

décidé de donner suite à la proposition, les commentaires reçus au cours de la consultation seront pris 

en considération lors de la rédaction finale du règlement. Le contenu, la structure, la forme et le libellé 

de l’avant-projet sont susceptibles de modification à la suite du processus de consultation, ainsi que de 

l’examen, du travail éditorial et des corrections effectués par le Bureau des conseillers législatifs. 

 

 

AVANT-PROJET 

 

 

RÈGLEMENT DE L’ONTARIO 

à prendre en vertu de la 

LOI SUR LES RÉGIMES DE RETRAITE 

modifiant le Règl. 909 des R.R.O. de 1990 

(DISPOSITIONS GÉNÉRALES) 

 

 1.  (1)  Le sous-alinéa 1.2 (1) d.1) (ii) du Règlement 909 des Règlements refondus de 

l’Ontario de 1990 est modifié par remplacement de «f), g), h) et i)» par «f) et g)». 
 

 (2)  L’alinéa 1.2 (2.1) b) du Règlement est modifié par remplacement de «f), g), h) et i)» 

par «f) et g)». 
 

 2.  (1)  La définition de «déficit de solvabilité antérieur consolidé» au paragraphe 4 

(0.1) du Règlement est abrogée. 
 

 (2)  L’alinéa 4 (2) c.1) du Règlement est abrogé. 
 

 (3)  L’alinéa 4 (2.4) b) du Règlement est modifié par remplacement de «tout déficit de 

solvabilité, déficit de solvabilité réduit et déficit de solvabilité antérieur consolidé» par 

«tout déficit de solvabilité et déficit de solvabilité réduit» à la fin de l’alinéa. 
 

 (4)  L’alinéa 4 (2.8) d) du Règlement est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
 

 d) tout déficit de solvabilité ou déficit de solvabilité réduit. 
 

 (5)  Le paragraphe 4 (3) du Règlement est modifié par suppression de «, c.1)». 
 

 3.  La disposition 1 du paragraphe 4.1 (19) du Règlement est modifiée par 

remplacement de «tout déficit de solvabilité, déficit de solvabilité réduit ou déficit de 
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solvabilité antérieur consolidé» par «tout déficit de solvabilité ou déficit de solvabilité 

réduit». 
 

 4.  (1)  Le paragraphe 5 (0.1) du Règlement est abrogé. 
 

 (2)  Les alinéas 5 (1.0.0.1) h) et i) du Règlement sont abrogés. 
 

 (3)  Le paragraphe 5 (1.0.1) du Règlement est modifié par remplacement de «et les 

alinéas (1.0.0.1) f), g) et h)» par «et les alinéas (1.0.0.1) f) et g)». 
 

 (4)  L’alinéa 5 (1.1) c) du Règlement est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
 

 c) à la date à laquelle est né le déficit de solvabilité ou le déficit de solvabilité réduit, 

dans le cas des paiements spéciaux visés aux alinéas (1) e) et (1.0.0.1) f) et g). 
 

 (5)  La disposition 3 du paragraphe 5 (1.2) du Règlement est modifiée par suppression 

de «au déficit de solvabilité antérieur consolidé,». 
 

 (6)  La sous-disposition 5 iii du paragraphe 5 (1.2) du Règlement est abrogée et 

remplacée par ce qui suit : 
 

 iii. relativement à tout déficit de solvabilité ou déficit de solvabilité réduit, en 

utilisant les taux d’intérêt utilisés dans le rapport pour le calcul du déficit en 

question. 
 

 (7)  Le paragraphe 5 (2) du Règlement est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
 

 (2)  Les taux d’intérêt à utiliser pour le calcul des paiements spéciaux visés aux alinéas (1) e) 

et (1.0.0.1) f) et g) relativement à un déficit de solvabilité ou à un déficit de solvabilité réduit 

correspondent aux taux utilisés dans le rapport prévu à l’article 14 dans lequel le déficit en 

question a été déterminé pour les parties applicables de la période d’amortissement des 

paiements spéciaux. 
 

 (8)  Le paragraphe 5 (3) du Règlement est modifié par remplacement de «d’un déficit 

de solvabilité, d’un déficit de solvabilité réduit ou d’un déficit de solvabilité antérieur 

consolidé» par «d’un déficit de solvabilité ou d’un déficit de solvabilité réduit». 
 

 (9)  Le paragraphe 5 (17.1) du Règlement est modifié par remplacement de «les 

paiements spéciaux visés aux alinéas (1.0.0.1) f), g), h) et i) à effectuer à l’égard des déficits 

de solvabilité, des déficits de solvabilité réduits ou des déficits de solvabilité antérieurs 

consolidés» par «les paiements spéciaux visés aux alinéas (1.0.0.1) f) et g) à effectuer à 

l’égard des déficits de solvabilité ou des déficits de solvabilité réduits» dans le passage qui 

précède la disposition 1. 
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 (10)  La disposition 1 du paragraphe 5 (17.1) du Règlement est modifiée par 

remplacement de «aux alinéas (1.0.0.1) f), g), h) et i)» par «aux alinéas (1.0.0.1) f) et g)». 
 

 (11)  La disposition 2 du paragraphe 5 (17.1) du Règlement est modifiée par 

remplacement de «aux alinéas (1.0.0.1) f), g), h) et i)» par «aux alinéas (1.0.0.1) f) et g)». 
 

 5.  (1)  Le paragraphe 5.1 (1) du Règlement est modifié par remplacement de «l’alinéa 5 

(1.0.0.1) g), h) ou i)» par «l’alinéa 5 (1.0.0.1) g)». 
 

 (2)  Le paragraphe 5.1 (2) du Règlement est modifié par suppression de «ou à un déficit 

de solvabilité antérieur consolidé». 
 

 6.  Les articles 5.5.1 à 5.10 du Règlement sont abrogés. 
 

 7.  (1)  Le paragraphe 6 (0.1) du Règlement est abrogé. 
 

 (2)  La disposition 5 du paragraphe 6 (4.3) du Règlement est modifiée par 

remplacement de «tout déficit de solvabilité, déficit de solvabilité réduit ou déficit de 

solvabilité antérieur consolidé» par «tout déficit de solvabilité ou déficit de solvabilité 

réduit» à la fin de la disposition. 
 

 8.  La disposition 2 du paragraphe 6.0.5 (4) du Règlement est modifiée par 

remplacement de «les alinéas 5 (1.0.0.1) f), g), h) et i)» par «les alinéas 5 (1.0.0.1) f) et g)». 
 

 9.  (1)  Le paragraphe 14 (0.2) du Règlement est abrogé. 
 

 (2)  L’alinéa 14 (8.0.4) c) du Règlement est modifié par remplacement de «du déficit de 

solvabilité, déficit de solvabilité réduit ou déficit de solvabilité antérieur consolidé» par 

«du déficit de solvabilité ou déficit de solvabilité réduit». 
 

 10.  L’article 47.5 du Règlement est abrogé. 
 

 11.  L’article 47.7 du Règlement est abrogé. 
 

 12.  Le Règlement est modifié par adjonction des articles suivants : 
 

Disposition transitoire : allègement de la capitalisation du déficit de solvabilité — 

interprétation 

 81.  Les termes employés aux articles 82 à 85 s’entendent au sens de l’article 5.5.3 dans sa 

version antérieure à son abrogation. 
 

Options d’allègement de la capitalisation du déficit de solvabilité : ancien art. 5.6 

 82.  (1)  Le présent article s’applique à l’égard du régime de retraite qui remplit les critères 

suivants : 
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 1. Dans le premier rapport du régime qui a été déposé par l’administrateur en application 

de l’article 13 ou 14 et dont la date d’évaluation tombait le 30 septembre 2008 ou 

après cette date, mais avant le 30 septembre 2011, l’administrateur a choisi d’avoir 

recours à une ou plusieurs des options d’allègement de la capitalisation du déficit de 

solvabilité indiquées au paragraphe 5.6 (3), dans sa version antérieure à son 

abrogation. 
 

 2. Le versement des paiements spéciaux nécessaires pour acquitter le nouveau passif à 

long terme non capitalisé, le nouveau déficit de solvabilité ou le déficit de solvabilité 

antérieur consolidé du régime révélé dans le premier rapport est prévu pour une date 

postérieure au 30 juin 2021. 
 

 (2)  Les articles 1.2, 4, 4.1, 5, 5.1 et 5.6, le paragraphe 5.7 (7) et les articles 6, 6.0.5 et 14, 

dans leur version antérieure au 1er juillet 2021, continuent de s’appliquer à un régime de retraite 

visé au paragraphe (1). 
 

 (3)  Les articles 1.2, 4, 4.1, 5, 5.1 et 5.6, le paragraphe 5.7 (7) et les articles 6, 6.0.5 et 14, 

dans leur version antérieure au 1er juillet 2021, cessent de s’appliquer à l’égard du régime visé 

au paragraphe (1) le premier jour pour lequel le versement de paiements spéciaux n’est pas 

prévu à l’égard du nouveau passif à long terme non capitalisé, du nouveau déficit de solvabilité 

ou du déficit de solvabilité antérieur consolidé du régime, selon le cas. 
 

Options d’allègement de la capitalisation du déficit de solvabilité : ancien art. 5.6.1 

 83.  (1)  Le présent article s’applique à l’égard du régime de retraite qui remplit les critères 

suivants : 
 

 1. Dans le premier rapport du régime qui a été déposé par l’administrateur en application 

de l’article 13 ou 14 et dont la date d’évaluation tombait le 30 septembre 2011 ou 

après cette date, mais avant le 30 septembre 2014, l’administrateur a choisi d’avoir 

recours à une des options ou aux deux options d’allègement de la capitalisation du 

déficit de solvabilité indiquées au paragraphe 5.6.1 (3), dans sa version antérieure à 

son abrogation. 
 

 2. Le versement des paiements spéciaux nécessaires pour acquitter le déficit de 

solvabilité antérieur consolidé ou le nouveau déficit de solvabilité du régime révélé 

dans le premier rapport est prévu pour une date postérieure au 30 juin 2021. 
 

 (2)  Les articles 1.2, 4, 4.1, 5, 5.1 et 5.6.1, le paragraphe 5.7 (7) et les articles 6, 6.0.5 et 14, 

dans leur version antérieure au 1er juillet 2021, continuent de s’appliquer à un régime de retraite 

visé au paragraphe (1). 
 

 (3)  Les articles 1.2, 4, 4.1, 5, 5.1 et 5.6.1, le paragraphe 5.7 (7) et les articles 6, 6.0.5 et 14, 

dans leur version antérieure au 1er juillet 2021, cessent de s’appliquer à l’égard du régime visé 
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au paragraphe (1) le premier jour pour lequel le versement de paiements spéciaux n’est pas 

prévu à l’égard du déficit de solvabilité antérieur consolidé ou du nouveau déficit de solvabilité 

du régime, selon le cas. 
 

Options d’allègement de la capitalisation du déficit de solvabilité : ancien art. 5.6.2 

 84.  (1)  Le présent article s’applique à l’égard du régime de retraite qui remplit les critères 

suivants : 
 

 1. Dans le premier rapport du régime qui a été déposé par l’administrateur en application 

de l’article 13 ou 14 et dont la date d’évaluation tombait le 31 décembre 2015 ou 

après cette date, mais avant le 1er mai 2018, l’administrateur a choisi d’avoir recours à 

une des options ou aux deux options d’allègement de la capitalisation du déficit de 

solvabilité indiquées au paragraphe 5.6.2 (3), dans sa version antérieure à son 

abrogation. 
 

 2. Le versement des paiements spéciaux nécessaires pour acquitter le déficit de 

solvabilité antérieur consolidé ou le nouveau déficit de solvabilité du régime révélé 

dans le premier rapport est prévu pour une date postérieure au 30 juin 2021. 
 

 (2)  Les articles 1.2, 4, 4.1, 5, 5.1 et 5.6.2, le paragraphe 5.7 (7) et les articles 6, 6.0.5 et 14, 

dans leur version antérieure au 1er juillet 2021, continuent de s’appliquer à un régime de retraite 

visé au paragraphe (1). 
 

 (3)  Les articles 1.2, 4, 4.1, 5, 5.1 et 5.6.2, le paragraphe 5.7 (7) et les articles 6, 6.0.5 et 14, 

dans leur version antérieure au 1er juillet 2021, cessent de s’appliquer à l’égard du régime visé 

au paragraphe (1) le premier jour pour lequel le versement de paiements spéciaux n’est pas 

prévu à l’égard du déficit de solvabilité antérieur consolidé ou du nouveau déficit de solvabilité 

du régime, selon le cas. 
 

Options d’allègement de la capitalisation du déficit de solvabilité : ancien art. 5.6.3 

 85.  (1)  Le présent article s’applique à l’égard du régime de retraite qui remplit les critères 

suivants : 
 

 1. Dans le premier rapport du régime qui a été déposé par l’administrateur en application 

de l’article 13 ou 14 et dont la date d’évaluation tombait le 31 décembre 2016 ou 

après cette date, mais avant le 31 décembre 2017, l’administrateur a choisi d’avoir 

recours à l’option d’allègement de la capitalisation du déficit de solvabilité indiquée 

au paragraphe 5.6.3 (3), dans sa version antérieure à son abrogation. 
 

 2. Le versement des paiements spéciaux nécessaires pour acquitter le nouveau déficit de 

solvabilité du régime révélé dans le premier rapport est prévu pour une date 

postérieure au 30 juin 2021. 
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 (2)  Les articles 1.2, 4, 5, 5.1 et 5.6.3, le paragraphe 5.7 (7) et les articles 6, 6.0.5 et 14, dans 

leur version antérieure au 1er juillet 2021, continuent de s’appliquer à un régime de retraite visé 

au paragraphe (1). 
 

 (3)  Les articles 1.2, 4, 5, 5.1 et 5.6.3, le paragraphe 5.7 (7) et les articles 6, 6.0.5 et 14, dans 

leur version antérieure au 1er juillet 2021, cessent de s’appliquer à l’égard du régime visé au 

paragraphe (1) le premier jour pour lequel le versement de paiements spéciaux n’est pas prévu à 

l’égard du nouveau déficit de solvabilité du régime. 
 

Entrée en vigueur 

 13.  (1)  [Entrée en vigueur]



 
 

 

Caution: 

This consultation draft is intended to facilitate dialogue concerning its contents. Should the 

decision be made to proceed with the proposal, the comments received during consultation will 

be considered during the final preparation of the regulation.   The content, structure, form and 

wording of the consultation draft are subject to change as a result of the consultation process 

and as a result of review, editing and correction by the Office of Legislative Counsel. 

 

 

CONSULTATION DRAFT 

(regulation in English only) 

 

 

ONTARIO REGULATION  

to be made under the 

PENSION BENEFITS ACT 

Amending O. Reg. 321/09 

(GENERAL MOTORS PENSION PLANS) 

 

 1.  Clause 2 (3) (b) of Ontario Regulation 321/09 is amended by striking out “or section 

5.6”. 
 

 2.  Section 6 of the Regulation is revoked. 
 

Commencement 

 3.  [Commencement] 



 
 

 

Caution: 

This consultation draft is intended to facilitate dialogue concerning its contents. Should the decision be 

made to proceed with the proposal, the comments received during consultation will be considered 

during the final preparation of the regulation.   The content, structure, form and wording of the 

consultation draft are subject to change as a result of the consultation process and as a result of 

review, editing and correction by the Office of Legislative Counsel. 

 

 

CONSULTATION DRAFT 

(regulation in English only) 

 

 

ONTARIO REGULATION  

to be made under the 

PENSION BENEFITS ACT 

Amending O. Reg. 178/11 

(SOLVENCY FUNDING RELIEF FOR CERTAIN PUBLIC SECTOR PENSION PLANS) 

 

 1.  Subsection 5 (2) of Ontario Regulation 178/11 is amended by striking out “or 47.7 

(3) of the General Regulation, as applicable” at the end and substituting “of the General 

Regulation”.  
 

 2.  Section 20 of the Regulation is revoked.  
 

Commencement 

 3.  [Commencement] 



 
 

 

Caution: 

This consultation draft is intended to facilitate dialogue concerning its contents. Should the decision be 

made to proceed with the proposal, the comments received during consultation will be considered 

during the final preparation of the regulation.  The content, structure, form and wording of the 

consultation draft are subject to change as a result of the consultation process and as a result of 

review, editing and correction by the Office of Legislative Counsel. 

 

 

CONSULTATION DRAFT 

(regulation in English only) 

 

 

ONTARIO REGULATION 

To be made under the 

PENSION BENEFITS ACT 

Amending O. Reg. 156/13 

(GENERAL SYNOD PENSION PLAN OF THE ANGLICAN CHURCH OF CANADA) 

 

 1.  Paragraph 7 of subsection 4 (1) of Ontario Regulation 156/13 is revoked. 
 

 2.  Paragraph 7 of subsection 7.1 (1) of the Regulation is revoked. 
 

Commencement 

 3.  [commencement] 





 
 

 

Caution: 

This consultation draft is intended to facilitate dialogue concerning its contents. Should the 

decision be made to proceed with the proposal, the comments received during consultation will 

be considered during the final preparation of the regulation.   The content, structure, form and 

wording of the consultation draft are subject to change as a result of the consultation process 

and as a result of review, editing and correction by the Office of Legislative Counsel. 

 

 

CONSULTATION DRAFT 

(regulation in English only) 

 

 

ONTARIO REGULATION  

to be made under the 

PENSION BENEFITS ACT 

Amending O. Reg. 311/15 

(CONVERSIONS AND TRANSFERS OF ASSETS UNDER SECTION 80.4 OF THE ACT 

AND CONVERSIONS UNDER SECTION 81.0.1 OF THE ACT) 

 

 1.  Paragraph 1 of subsection 2 (3) of Ontario Regulation 311/15 is revoked and the 

following substituted:  
 

 1. The administrator of the pension plan elected to use one of the types of solvency relief 

set out in subsection 5.6 (3), 5.6.1 (3), 5.6.2 (3) or 5.6.3 (3) of the General Regulation, 

as those provisions read immediately before July 1, 2021, and, on the date as of which 

the notices, the statement and consent forms and the statement and objection forms 

required under section 5 of this Regulation are prepared, the pension plan is governed 

by the requirements of section 5.6, 5.6.1, 5.6.2 or 5.6.3 of the General Regulation, as 

those provisions read immediately before July 1, 2021, by virtue of section 82, 83, 84 

or 85 of the General Regulation. 
 

Commencement 

 2.  [Commencement]





 
 

 

Avertissement : 

Le présent avant-projet de règlement vise à favoriser un dialogue à propos de son contenu. S’il est 

décidé de donner suite à la proposition, les commentaires reçus au cours de la consultation seront pris 

en considération lors de la rédaction finale du règlement. Le contenu, la structure, la forme et le libellé 

de l’avant-projet sont susceptibles de modification à la suite du processus de consultation, ainsi que de 

l’examen, du travail éditorial et des corrections effectués par le Bureau des conseillers législatifs. 

 

 

AVANT-PROJET 

 

 

RÈGLEMENT DE L’ONTARIO 

à prendre en vertu de la 

LOI SUR LES RÉGIMES DE RETRAITE 

modifiant le Règl. de l’Ont. 365/17 

(PÉNALITÉS ADMINISTRATIVES) 

 

 1.  Les points 31 et 32 de l’annexe 1 du Règlement de l’Ontario 365/17 sont abrogés. 
 

Entrée en vigueur 

 2.  [Entrée en vigueur] 

 


